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velle, une nouvelle industrie qui s'appelle le syndicat des 
faillites; et cette industrie n'étant pas personnellement in
téressée à la prompte expédition des affaires, ces affaires ne 
sont jamais terminées. 

L'honorable M. Sevaistre a ajouté : « il résulte de cet 
état de choses un mal profond; les créanciers perdent la 

presque totalité de leurs créances. » 

Maintenant je demande, moi si cela est vrai ou si cela est 
faux; je demande s'il est vrai ou non que, dans l'état ac
tuel de notre législation sur les faillites, la liquidation des 
faillites traine continuellement en longueur ; je demande s'il 
est vrai ou non que les créanciers soient exposés a perdre 
toute leur créance; je demande s'il est vrai ou non qu'en 
réalité ils la perdent. 

On n'a pas osé contredire, mais on a dit : La faute n'est 
pas à la loi, elle est aux commissaires des faillites. 
Je ne crois pas, messieurs, que la faute soit aux hom
mes; je crois qu'elle est surtout à la loi, qui laisse trop 
facilement l'intérêt des syndics maître de la liquidation des 
faillites; et pour arriver à pousser les syndics a une plus 

prompte liquidation, nous avons dit : il faut leur donner un 
intérêt personnel, et, pour cela, il faut exiger qu'ils ne puis
sent être payés qu'après la complète liquidation de la fail
lite. 

A cela que nous répond-on? On nous dit : Ce que vous 

voulez existe, et l'on nous cite l'art. 462 du Code de com
merce, que probablement nous connaissons. 
J'aurai l'honneur de faire remarquer à l'Assemblée que 

cet article ne fait rien d'utile, car tout l'actif des faillites de
meurant dans les mains des syndics, comme ils se payent de 
leurs propres mains, il est évident que l'art. 462 reste sans 

application possible. 
En second lieu, nous avons dit : Eloignez des mains des 

syndics le maniement des fonds des faillites. Et remarquez 
que ce n'est pas là une pensée nouvelle; c'est la pensée de 

tous les législateurs qui se sont occupés de faillites. Ainsi le 
Code de commerce de 1807 exigeait que les fonds prove

nant des faillites fussent renfermés dans une caisse a deux 
serrures dont l'une demeurerait dans les mains des syndics, 

l'autre dans les mains du juge-commissaire ; et il résulte de 
l'avis de tous les jurisconsultes, et notamment du rapport de 
l'honorable M. Renouard sur la nouvelle loi des faillites, 

que jamais cette disposition n'avait été exécutée, et que les 
syndics avaient toujours eu la libre disposition des fonds des 
faillites. Ce fut pour éviter les inconvénients qui en résultaient 

que la loi de 1838, ne se contentant pas de la précaution 
d'une caisse à double serrure, exigea que les syndics dé
posassent les fonds des faillites à la caisse des dépôts et con
signations. 
Mais, malheureusement, comme les syndics des faillites 
agissent sous la surveillance des juges-commissaires qui, 
ainsi qu'on vous l'a dit, distraits par leur propre commerce, 
distraits par leurs fonctions de juges, ne peuvent pas porter 
sur l'administration des faillites une surveillance bien suivie, 
il en est résulté que cet article n'a pas plus été exécuté que 
l'article précédent. 

A cet égard, messieurs, il faut bien convenir que les syn
dics des faillites ont eu des prétextes pour se refuser à cette 
exécution. Ainsi, dans les départements, la caisse des dépôts 
et consignations est au chef-lieu de l'arrondissement, et il y 
a quarante-six tribunaux de commerce qui ne sont pas au 
chef-lieu de l'arrondissement. Il en résulte que les syndics 
des faillites, obligés de faire de longs et coûteux voyages 
pour accomplir leurs devoirs, et excités par leurs intérêts à 
ne pas les remplir, ne déposent jamais les sommes, qui finis
sent ainsi par être perdues pour les créanciers. 

A cela, messieurs, qu'objectons-nous? Quel est le remède 
que nous proposons? 

Nous proposons que le payement soit direct du créancier 
à la caisse publique, et que la caisse puisse libérer le créan
cier jusqu'à concurrence de la somme qu'elle reçoit, et pas 
davantage. 

Or, on nous dit que cela est impossible; que la caisse de 
l'enregistrement dont nous avons parlé, mais qui est plutôt 
indiquée dans notre proposition qu'elle n'est déterminée 
d'une manière certaine et irrévocable, que cette caisse de 
l'enregistrement ne peut pas se prêter à une semblable comp
tabilité. 

Eh bien, j'ai l'honneur de faire observer à l'honorable 
M. Loyer que le receveur de l'enregistrement reçoit le cau
tionnement des prévenus, le cautionnement des condamnés, 
les fonds des successions vacantes, les fonds des successions 
en déshérence, et que, pour toutes ces choses, il est autorisé 
par la loi à donner quittance; or il peut tout aussi bien 
donner quittance des fonds des faillites, qu'il peut donner 
quittance des fonds des successions, des cautionnements des 
prévenus et des condamnés; il n'y a donc rien dans la na
ture de ses fonctions qui repousse l'application de nos d o c 
trines. 

Enfin, messieurs, on a fait remarquer, et c'est en répon
dant à ce moyen que je termine, car je veux, moins encore 
que mon honorable contradicteur, m'imposer à l'Assemblée, 
qui est, dans ce moment-ci, je crois, sous la préoccupation 
d'un autre ordre d ' idées . . . 

Voix à droite. Ah ! vous croyez? (On rit.) 
M. De Laboulie. On a fait remarquer, dis-je, que les 

créanciers des faillis perdront ainsi l'intérêt que leur sert la 
caisse des dépôts et consignations. 

Je réponds : Cela est possible; mais ce qui est parfaite
ment certain, c'est que, jusqu'à présent, les créanciers per
dent le capital de leur créance. 

Préférez-vous qu'ils continuent à perdre le capital de leur 
creance, en leur conservant un droit éventuel à un intérêt 

chimerique? Ce n'est pas dans ma pensée, ce n'est pas, je 
crois, ce que nous devons faire. 

Enfin, on nous dit qu'on a pris, à Paris, des précautions 
qui obvient à ces inconvénients. 
Je réponds que c'est une détestable manière de décider la 
question que de juger de toute la France par Paris; car 
à Paris, il y a des moyens qui n'existent pas en province ; 
Il y a une foule de tribunaux de commerce qui siègent dans 
de petites localités, qui n'ont pas les ressources du tribunal 
de commerce de Paris, qui n'ont pas le pouvoir du tribunal 
de commerce de Paris, et, par consequent, dans le sein des
quels les abus que nous vous avons dénoncés se continue
ront, si vous ne prenez en considération le remède que nous 
avons eu l'honneur de vous soumettre. 
M. Le président. Je consulte l'Assemblée sur la 
prise en considération. 

(L'Assemblée est consultée. — Une première épreuve est 
déclarée douteuse. A la seconde épreuve, la prise en consi

dération est rejetée. Il est cinq heures. — Le bruit a été ré
pandu pendant la séance, que le rapport de la commission, 
chargée de l'examen de la proposition de M. de Rémusat, 
serait apporté à l'Assemblée vers cinq heures. Préoccupée par 
l'attente de la lecture de ce document, elle ne paraît pas 
disposée à poursuivre l'épuisement des délibérations indiquées 
dans son ordre du jour. Le président laisse la séance suspen
due. - des groupes nombreux se forment sur les divers 
points de la salle et se livrent a des conversations animées. 
- Vers cinq heures et demie, quelques marques d'impatience 

éclatent sur divers bancs.) 

Quelques membres. L'ordre du jour! L'ordre du jour ! 

M. Charles Abbatucci. L'Assemblée n'est pas aux 
ordres d'nne commission. 
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Voix plus nombreuses. L'ordre du jour! — Il faut lever la 

séance. 

M. Le p r é s i d e n t . La commission fait prévenir qu'elle 

va arrivera l'instant. 
(En effet, quelques minutes après, les membres de la 

commission entre dans la salle et vont prendre place ; leur 
rapporteur, M. Lanjuinais, en tête, sur le banc des com
missions.) 

M. Lanjuinais. Monsieur le président, je demande la 

parole. 
M. Le président. La parole est à M. Lanjuinais. 
(Profond silence et mouvement d'attention.) 

RAPPORT DE LA COMMISSION NOMMÉE POUR EXAMINER 
LA PROPOSITION DE M. DE REMUSAT. 

M. L a n j u i n a i s , rapporteur. Messieurs, il y a quelques 
jours à peine, à la séance du 3 janvier, vous approuviez par 
un vote mémorable les réponses du commandant en chef de 
l'armée de Paris aux interpellations d'un membre de l 'As
semblée, et vous acceptiez l'hommage qu'il rendait au droit 
que vous a conféré la constitution de disposer des troupes 
nécessaires à votre sûreté. Le lendemain, le ministère était 
dissous. Après huit jours de négociations laborieuses, il 
inaugurait sa reconstitution par la révocation de M. le géné
ral Changarnier. 

Tel est l'événement sur lequel M. de Rémusat a demandé 
au cabinet des explications, après lesquelles vous avez pris 
d'urgence la résolution suivante : L'Assemblée nationale décide 
qu'elle se retirera immédiatement dans ses bureaux pour 
nommer une commission chargée de lui proposer les réso
lutions que les circonstances pourraient exiger. 

Votre commission, nommée le 10 au soir, a été retardée 
dans la marche de son travail par l'impression des procès-
verbaux de la commission de permanence. Après avoir en
tendu plusieurs fois MM. les ministres de la guerre et de 
l'intérieur, elle a clos ses délibérations hier soir, à huit heu
res, par la nomination de son rapporteur. Quoique délibé
rant à l'état d 'urgence, votre commission a approfondi 
toutes les questions que font naître en cette occasion les 
rapports constitutionnels entre les grands pouvoirs de l'Etat ; 
mais vous comprendrez, messieurs, que les limites étroites 
de temps dans lesquelles a été renfermé votre rapporteur 
ne lui aient pas permis de vous en présenter tout le déve
loppement. 

C'est principalement un exposé rapide de faits que nous 
nous proposons de vous soumettre. Cependant, comme, par 
leur nature et le théâtre où ces faits se sont accomplis, on 
pourrait se méprendre sur leur portée, nous devons nous 
empresser de vous dire que, dans notre opinion, il n'y a pas 
lieu d'en faire remonter la responsabilité plus haut que le 
pouvoir ministériel. (Légère agitation.) 

Il est vrai que, dans son message du 31 octobre 1849, 
M. le Président de la République a revendiqué pour lui la 
responsabilité générale des actes de ses ministres ; mais la 
constitution, la nature des choses, et la pratique soit anté
rieure, soit postérieure au 31 octobre, ont maintenu et main
tiendront toujours une distinction réelle entre la responsabi
lité ministérielle et celle du Président de la République. 

La constitution indique, en effet, que les ministres sont 
responsables, et que le conseil des ministres est une autorité 
nécessaire dans l'Etat. La nature des choses doit vous dire 
bien haut en ce jour que, si le Président était responsable 
des détails de l'administration, il vous serait impossible de les 
discuter sans porter atteinte à sa considération et sans trou
bler à chaque instant la bonne harmonie des grands pouvoirs. 
(Mouvement redoublé d'attention.) 

Sous le rapport de la pratique, plusieurs exemples mon
trent que les ministres n'ont jamais professé la prétention 
d'être toujours couverts par M. le Président de la Républi
que. La discussion qui va s'ouvrir vous prouvera bien plus 
invinciblement encore que la responsabilité du Président de 
la République ne doit commencer que dans les cas où celle 
des ministres est insuffisante pour couvrir la sienne. 

Au début de notre délibération, il nous a paru que l'acte 
du 10 janvier n'avait pas un caractère isolé et semblait se 
rattacher à d'autres faits de la même nature, et cette opinion 
a été confirmée par la lecture des procès-verbaux de la com
mission de permanence et par les réponses faites aux ques
tions adressées par divers membres de la commission à 
MM. les ministres de l'intérieur et de la guerre. 

On ne peut se dissimuler que, depuis longtemps, il y a 
eu près du pouvoir une tendance à montrer peu de foi dans 
nos institutions, à considérer comme transitoire et éphé
mère la forme de gouvernement sous laquelle nous vivons, 
à semer dans tous les rangs de la société le doute de l'ave
nir, à préconiser les bienfaits supposés du gouvernement ab
solu (Légères rumeurs. — Silence ! — Chut ! ) , et à aspirer, 
dans un avenir indéterminé, à une sorte de restauration im
périale. (Chuchotements.) 

Il n'est personne ici qui ne respecte le culte des souve
nirs; mais il ne faut pas qu'il dégénère en un enivrement, 
qu'il égare les esprits et prépare des crises et des révolutions 
nouvelles. C'est ce qui pourrait se réaliser cependant, si 
vous ne concouriez à mettre obstacle à un mouvement qui 
semblait s'être arrêté sous l'heureuse influence du dernier 
message de M. le Président de la République, et qui se re
produit depuis quelque temps avec une nouvelle intensité. 

La tendance que nous vous signalons n'a pas été conte
nue par le pouvoir, et s'est même révélée dans quelques-uns 
de ses actes. Les cris séditieux de Vive l'empereur! ont été 
proférés dans les revues. Un officier général qui résistait à 
l'impulsion imprimée a été révoqué. La presse, favorisée par 
le privilège de la vente publique, s'est répandue en outrages 
et en calomnies dirigées contre l'Assemblée nationale, dans 
le but apparent de l'avilir et de miner son autorité morale. 
Enfin un acte plus important et qui nous a paru se rattacher 
aux premiers, la révocation du général en chef de l'armée 
de Paris, est venue provoquer votre attention. 

Chacun des faits a été, dans le sein de la commission, 
l'objet d'une discussion approfondie. Ce sont les cris de 
Vive l'empereur! non-seulement impunis, mais encouragés, 
excités. Les témoignages recueillis par votre commission de 
permanence, et en particulier celui de M. le commandant 
en chef de l'armée de Paris, ne laissent subsister aucun doute 
sur ce point, non plus que sur des faits qui auraient été de 
nature à compromettre la discipline militaire. 

M. le ministre de l'intérieur a nié ces faits, et, pour ceux 
qui se seraient passés à la revue de Satory, M. le ministre a 
opposé son propre témoignage aux assertions de la c o m 
mission de permanence et à la notoriété publique. M. le mi
nistre peut avoir raison sur des faits particuliers ; mais une 
dénégation générale et absolue nous paraît, quelle qu'en soit 
la bonne foi, s'écarter de la vérité. (Sensation.— Murmures 
sur quelques bancs.) 

Permettez. Il n'y a pas ici la moindre contradiction. Sur 
quatre revues, M. le ministre de l'intérieur n'a assisté qu'à 
une seule, et, à cette revue, il n'a pu être partout : il a donc 
pu nous donner des assertions vraies; mais... . (Réclama
tions diverses.) 

Plusieurs voix. Vous ne devez pas discuter, vous n'avez 
qu'à lire. (Le silence se rétablit.) 

M. le rapporteur continue : La révocation de M. le général 
Neumayer est un fait plus grave, dont vous connaissez les 
circonstances. M. le général Neumayer, consulté par un chef 
de corps sur la question de savoir s'il devait donner l'ordre 

à ses soldats de crier, aurait répondu « que le silence sous 
les armes lui paraissait être l'attitude la plus conforme aux 
règlements militaires. » Telle serait la seule raison qui lui a 
fait enlever son commandement, malgré les insistances de son 
chef, le commandant de l'armée de Paris. 

Peut-il s'élever quelque doute sur ce fait? Le langage 
de MM. les ministres, leurs assertions même n'ont point 
été de nature à l'autoriser , et le ministre de l'intérieur 
s'est renfermé dans l'invocation des droits du pouvoir exé
cutif, et la cause alléguée de la destitution du général Neu
mayer ayant été précisée, il s'est référé aux réponses par lui 
déjà faites devant la commission de permanence, et a dé 
claré « qu'il n'avait ni à dénier ni à avouer cette cause. » 
Il a ajouté « que le Gouvernement avait conféré au général 
Neumayer un poste plus élevé que celui qu'il perdait, et 
que, sur la demande du général de prendre sa retraite, le 
Gouvernement l'avait, par une faveur spéciale, maintenu en 
disponibilité. » 

Enfin il convient de noter ici qu'un membre de la c o m 
mission ayant demandé à M. le ministre de la guerre s'il 
consentirait à communiquer à la commission la correspon
dance officielle qui a eu lieu à ce sujet entre le ministre et 
ce général, le ministre a répondu qu'il ne jugeait pas conve-
nablede faire cette communication, qui, à ses yeux, consti
tuerait un précédent fâcheux. (Murmures d'approbation sur 
quelques bancs. — Réclamations à gauche et à droite.) 

Quant à l'impulsion donnée à la presse ministérielle, M. le 
ministre de l'intérieur en a décliné la responsabilité. Il nous 
a dit qu'il ne reprochait pas aux chefs de parti les excès 
de leurs journaux ; qu'il y aurait injustice à le faire, et qu'il 
demandait la même impartialité pour lui ; il a nié avoir 
part à la direction d'aucun journal ni d'aucune correspon
dance ; il a reconnu que le ministère de l'intérieur prenait 
seulement des abonnements à une entreprise qui de tout 
temps a eu le concours du ministère de l'intérieur, et qui n'a 
aucun caractère aggressif contre l'Assemblée. Vous jugerez si, 
quand un grand nombre de journaux semblent obéir à une 
sorte de mot d'ordre et tenir un langage convenu, cela peut 
être le résultat du hasard. 

Une réponse de M. le ministre pourra jeter quelqde lu
mière sur cette question. En effet, voulant nous témoigner 
les bonnes dispositions du cabinet, il nous a dit que sa pre
mière délibération avait eu pour objet de réprimer les em
portements d'une certaine presse contre l'Assemblée natio
nale, et que, dans ce but, il avait donné l'ordre à M. le 
préfet de police de prévenir les rédacteurs en chef des jou r 
naux privilégiés, qu'on en interdirait la vente s'ils conti-
tinuaient une polémique agressive contre l'Assemblée. Il est 
à regretter que cette mesure ait été prise si tardivement. 
(Mouvement.) 

Il nous reste à vous entretenir du fait qui a motivé la mis
sion que vous nous avez confiée : nous voulons parler de la 
révocation du commandant en chef de l'armée de Paris. 

Deux circonstances en marquent le caractère : c'est que cet 
acte est en corrélation avec les faits que nous avons déjà si
gnalés, et qu'il s'est accompli au lendemain du témoignage 
d'approbation que l'Assemblée nationale avait donnée à M. le 
général Changarnier. 

Votre commission a pensé que c'est dans ces circonstances 
qu'il faut chercher le véritable sens de cet acte. Les expli
cations données par MM. les ministres n'ont pas changé son 
opinion. Elles ont constaté qu'avant le 3 janvier et depuis 
quelque temps l'ancien cabinet était décidé à supprimer le 
double commandement de l'armée de Paris et des gardes 
nationales de la Seine , de modifier les conditions de ce 
commandement. Mais l'approbation donnée par l'Assemblée 
aux explications du général fit hésiter plusieurs membres du 
cabinet. Il y eut alors des démissions partielles, et ensuite 
une démission collective destinée à laisser à M. le Président 
une plus grande facilité pour la formation d'un nouveau 
ministère. Des négociations eurent lieu alors avec plusieurs 
membres de l'ancien cabinet, sur la base de la suppression 
du commandement général de l'armée de Paris. 

La négociation montra, d'ailleurs, qu'on n'eût pas pu, sans 
cette suppression, dit M. le ministre, obtenir de l'un des of
ficiers généraux que l'on désirait, l'acceptation du porte
feuille de la guerre. Ces explications seraient plausibles dans 
des circonstances ordinaires. Il est certain, en effet, que, 
soit par son étendue, soit par les pouvoirs extraordinaires 
dont il est investi pour les mouvements de troupes et de 
munitions, le commandement général de l'armée de Paris 
avait des conditions toutes spéciales que le rétablissement de 
l'ordre pouvait faire modifier; mais, après l'avoir maintenu 
dans des circonstances aussi favorables à la paix publique 
que celles où nous nous trouvons, il nous a paru évident 
que sa brusque suppression, au lendemain du vote du 3 jan
vier, avait une cause politique qui, par sa relation avec les 
tendances dont nous avons parlé plus haut, pouvait intéres
ser la dignité de l'Assemblée, et tombait, sous ce rapport, 
dans le domaine de vos appréciations. 

Avant de clore nos recherches sur les faits, nous avons 
cru devoir interroger M. le ministre sur les accusations de 
complots qui ont retenti dans les journaux, et nous avons 
demandé à cet égard des explications catégoriques. M. le mi 
nistre nous a répondu d'une manière absolue que, s'il avait 
eu connaissance de faits qui constituassent des crimes ou 
des délits, il en aurait immédiatement ordonné la poursuite; 
mais que rien de semblable ne lui était parvenu. 

Tels sont, messieurs, les faits principaux et les explica
tions qui se rattachent à la résolution que vous avez prise 
dans votre séance du 10 janvier. 

Sans doute, la révocation du général commandant de l'ar
mée de Paris, ainsi caractérisée, est un fait grave et qui 
engage la responsabilité ministérielle; mais nous sommes loin 
de croire qu'il puisse conduire, comme on se plaît à le dire, 
à des collisions entre les grands pouvoirs. 

Disons-le hautement, il y a deux choses également im
possibles : c'est l'absorption des deux pouvoirs législatif et 
exécutif dans un seul pouvoir qui serait la dictature d'un 
homme ou la domination d'une assemblée. L'Assemblée légis
lative et le Président de la République ont le devoir étroit 
de demeurer unis et d'achever en commun le rétablissement 
d'un gouvernement régulier. Le jour où l'un d'eux porterait à 
l'autre une atteinte, il consommerait son propre suicide, lors 
même qu'un succès éphémère couronnerait une tentative cr i 
minelle dont nous n'imputons le dessein à personne. Quant 
à l'Assemblée, elle ne veut rien ajouter à ses pouvoirs; elle 
les maintiendra avec fermeté tout en persistant dans l'adhésion 
qu'elle a donnée à la politique du message du 11 novembre, 
dont la base est le respect de la constitution. 

Notre tâche est terminée, messieurs. Nous n'étions pas 
une commission d'enquête. Nous avons dû juger des faits 
sur des documents et des explications très-limitées. Notre 
conviction n'en est pas moins ferme; mais, pour ne pas man
quer d'impartialité, nous devons dire que les engagements 
du message ont ôté une grande partie de leur gravité aux 
faits antérieurs au 11 novembre, et ce n'est qu'à cause de 
tendances récemment reproduites, et surtout de l'acte du 
10 janvier, qu'ils ont trouvé place dans notre délibération. 

Au moment de formuler une résolution, votre commis
sion s'est divisée. 

Deux membres ont voté l'ordre du jour pur et simple et 
ont demandé que leurs motifs fussent consignés au rapport. 
Ils ont déclaré : « que l'ordre du jour pur et simple qu'ils 
votaient n'impliquait point l'approbation des actes du Gou-



vernement ou de l'administration dans les faits antérieurs au 
dernier message; mais que, depuis cette époque, ils, ne 
voyaient rien dans les actes du pouvoir exécutif qui fût de 
nature à leur faire déclarer un refus de concours ou à créer 
un conflit entre les deux pouvoirs, dont l'harmonie leur 
parait aussi possible que nécessaire à la République. » 

Trois membres ont proposé une déclaration de défiance 
générale envers le cabinet actuel. 

Ils ont déclaré que, « convaincus, par les faits mêmes de la 
discussion au sein de la commission, de l'inutilité de leurs 
efforts pour obtenir un rapport qui fût l'expression de leur 
pensée, ils se bornaient à demander l'insertion sommaire de 
leur opinion; 

« Que, placés dans une attitude d'opposition, persévé
rants à l'égard du dernier ministère, dont les actes, 
la politique et les tendances ont toujours été contraires, 
selon eux, aux principes et aux intérêts de la République, 
ils ne pouvaient que partager les sentiments de défiance qu'in
spire à une partie de la majorité le nouveau cabinet, au sein 
duquel se retrouvent les hommes qui ont caractérisé cette 
politique ; 

« Que ce n'est que dans cette forme et à ce titre qu'ils 
s'associeraient à une déclaration de défiance ou à l'expres
sion d'un blâme contre le ministère. Ils ne peuvent consen
tir à les motiver sur le premier acte de l'administration nou
velle, qui a mis fin à une situation dangeureuse et exorbitante, 
contre laquelle ils se sont toujours prononcés. » (Légères 
marques d'assentiment à gauche. — Mouvement contenu sur 
les bancs de la droite.) 

Six autres membres ont voté une formule de défiance 
conçue dans les termes suivants : « L'Assemblée convaincue 
que les ministres, dans des actes dont ils sont responsables, 
ont méconnu les conditions qui doivent garantir l'union des 
pouvoirs constitutionnels, si nécessaire au maintien de la 
paix publique, déclare qu'ils n'ont pas sa confiance et passe 
à l'ordre du jour. » 

Plusieurs formules exprimant la défiance dans des termes 
analogues ont réuni une voix de plus, sans atteindre la ma
jorité. 

Enfin, à 8 voix contre 7 (Mouvement), la commission a adopté 
et vous propose la résolution suivante (Très-vive attention) : 

« L'Assemblée nationale, tout en reconnaissant que le 
pouvoir exécutif a le droit incontestable de disposer des 
commandements militaires, blâme l'usage que le ministère 
a fait de ce droit, et déclare que l'ancien général en chef de 
l'armée de Paris conserve tous ses titres au témoignage de 
confiance que l'Assemblée lui a donné dans sa séance du 
3 janvier. » 

Le vote de l'Assemblée dans sa séance du 10 nous dis
pense de développer les motifs pour lesquels nous vous pro
posons de déclarer l'urgence qui a été prise en considéra
tion. 

M . Le P R É S I D E N T . Le rapport sera imprimé et dis
tribué. 

A quel jour l'Assemblée veut-elle fixer la discussion? 
Voix nombreuses. A demain! à demain! 
Quelques membres. A lundi ! 
M . LE P R É s i d e n T . Je consulte l'Assemblée. 
(L'Assemblée fixe la discussion à demain.) 
La séance est levée à six heures. 

Ordre du jour du mercredi 15 janvier. 

A deux heures, séance publique. 

Discussion du projet de résolution de la commission nom
mée en exécution de la décision de l'Assemblée, en date du 
10 janvier, pour examiner la proposition de M. de Rémusat. 

Première délibération sur le projet de loi relatif aux h ô 
pitaux et hospices (1484). 

Première délibération sur le projet de loi relatif aux con
trats d'apprentissage (814-1495). 

Première délibération sur la proposition de MM. Raulin 
et Benoît-Champy, relative à l'état des enfants nés en 
France d'étrangers qui eux-mêmes y sont nés (664-702-
1509). 

Première délibération sur la proposition de MM. de Bus
sières, Chadenet et Monet, relative à la délimitation de la 
zone frontière et à la compétence de la commission mixte 
des travaux publics (813-1508). 

Troisième délibération sur le projet de loi relatif à la ces
sion au département de la marine de divers immeubles d o 
maniaux (1115-1467). 

Troisième délibération sur les projets de loi relatifs à 
l'assistance judiciaire (1092-1093-1367). 

Troisième délibération sur le projet de loi tendant à l 'ou
verture d'un crédit de 600,000 fr. pour favoriser la créa
tion d'établissements modèles de bains et lavoirs au profit 
des classes laborieuses (1076-1203). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de MM. Morellet, Duché et autres représentants, relative aux 
associations industrielles et agricoles (242-1489). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de M. Alphonse Esquiros, relative à la formation des listes 
du jury (1432-1493). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de M. Morellet et autres, relative aux baux à ferme(1384-

1460). 
Discussion sur la prise en considération de la proposition 

de M. le général Fabvier, relative à la formation d'un con
seil consultatif supérieur et permanent de la guerre (1444-
1510). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de MM. Lopez-Dubec et Favreau, relative à l'abrogation de 
l'art. 8 du décret du 27 avril 1848 (1391-1513). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de MM. Colfavru et Laboulaye, tendant à supprimer les deux 
alinéas de l'art. 336 du Code d'instruction criminelle rela
tifs au résumé du président (1428-1515). 
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Résultat du dépouillement du scrutin public concernant la 
question préalable sur l'amendement de M. Charrassin et 
autres membres, au projet de loi relatif à un appel de 80,000 
hommes sur la classe de 1850. 

Nombre des votants 628 
Majorité a b s o l u e . . . . 315 
Bulletins blancs 452 
Bulletins bleus 176 

L'Assemblée a adopté la question préalable. 

Nota. M. Delavallade, muni d'un congé régulier, a néan
moins pris part au vote. 

La plupart des membres de la commission chargée de pro
poser une résolution que les circonstances peuvent réclamer 
n'ont pas pris part au scrutin. Cette commission se com
pose de : 

Baze, de Beaumont (Gustave), Bixio, de Broglie, Buffet. 
Cavaignac. 
Daru. 
Flandin. 
Lamartine, Lanjuinais. 
De Montebello, Morellet, de Mornay. 
Nettement. 
Passy. 
Etaient retenus par les travaux de l'enquête sur la ma

rine : 
Benoist d 'Azy. 
Dahirel, Dupin (Charles). 

ABSENTS PAR CONGÉ. 

André. 
Besse. 
Charamaule, Chouvy, Crépu. 
Delavallade, Denissel, Derriey, Ducluzeau, Ducos. 
De Falloux. 
Granier. 
D'Hautpoul (le général). 
De Lasteyrie (Ferdinand). 
Malardier. 
Perdiguier. 
Richardet. 
De Tocqueville. 
Vasseur, Vendois, de Villeneuve. 

ABSENTS AU MOMENT DU VOTE. 

Allier, Arago (Emmanuel). 
Baraguey d'Hilliers (le général), Barrot (Odilon), Barthé

lémy (Eure-et-Loir), de Beaunay, Behaghel, Belliard, Ber
ger, Bineau, de Blois, Boinvihiers, Bonaparte (Antoine), 
Boysset, Bréhier, Brillier. 

Cazalès, Chamiot, Chaper, Charras, Chégaray, Clément 
(Auguste), Constans-Tournier, Conte, Coralli. 

Dain, Darblay, Delebecque, Denayrouse, Didier (Henri), 
Dollfus, de Douhet, Drouyn-de Lhuys, Duputz, Duquenne. 

Etienne. 
Fortout, Fould (Achille), Fourgassié-Vidal, Frémy. 
Gigon-Labertrie, de Girardin (Emile), Gourgaud (le gé

néral), de Grammont, Greppo, Grevy. 
D'Havrincourl, Hennecart, Hennessy, Heurtier, d'Hunols

tein. 
Jaffard, Joret. 

De Laboulie, de Labruguière, Lagarde, de la Hitte 
(le général), Lamarque, Lavergne, Lefebvre du Grosriez, 
de Lespinay, Lestiboudois, Le Verrier. 

Magnan (le général), de Maleville, Marchant, Mathieu-
Bodet, Mauguin, Mérentié, de Mérode , Morin. 

Noël (de Cherbourg). 
Parisis, Peupin, Pierre Leroux, Pigeon, Piquet, Pisca

tory, de Plancy (Gise). 

Rapatel (le général), de Rességuier, Richard (Cantal), Ri
chier, Rigal, Roger (du Nord), Romain-Desfossés. 

De Saint-Priest. (Fé l ix ) , de Saint-Priest (le général), 
Savoye, Schœlcher, de Ségur d'Aguesseau, Subervie (le gé
néral). 

De Tréveneuc. 
De Vergeron, Verninac, Vesin, Vitet, de Vogué. 
De Wendel. 
Y van. 

POUR. 

Abbatucci (Charles) [Corse], Abbatucci (Loiret), Achard 
(le général), d'Adelswserd, d'Albert de Luynes, Alengry, 
Ancel, d'Andigné de la Châsse, Angles, Arago (François), 
Arbey, Arène, Arrighi de Padoue (le général), Auberge, 
d'Aubermesnil, Aubertin, Aubry (Vosges), Audren de Ker
drel (Ille-et-Villaine), Audren de Kerdrel (Morbihan) Aymé 
(Charles). 

De Balsac, de Bar (le général), de Barbancois, Barba
roux, Barchou de Penhoën, Baroche, Barre, Barrillon Bar
rot (Ferdinand), Barthélémy Saint-Hilaire, Bauchart (Quen
tin), Bavoux (Evariste), de Beaumont (Somme), Béchard 
Bedeau (le général), de Belvèze, Benoît-Champy, Bérard, 
de Bernardi, Berryer, de Bersel, Bertrand (Jean) [Marne], 
Bertrand (Yonne), Betting de Lancastel, Beugnot, Bidault, 
Bigot, Bigrel, Bissette, Bixio, Blavoyer, Bocher, Boissié, 
Bonaparte (Louis-Lucien), de Botmiliau, Bouchet de Grand
may, Bouhier de l'Ecluse, Bourbousson, Bourdon, Bouvat
tier, Bravard-Veyrières, Briffault, de la Broise, de Bryas 
Bucher de Chauvigné, de Bussières. 

Caillel du Tertre, Callet, de Cambacérès, Camus de la 
Guibourgère, Canet, Carteret, de Casablanca, Casimir 
Périer, de Castillon, de Caulaincourt, Cécille (le vice-ami
ral), Cesbron-Lavau, Chabert, Chadenet, Chambolle, Cham
panhet, Changarnier, Chapot, de Charencey, Charlemagne 
Charner, Chassaigne, de Chasseloup-Laubat (le général), 
de Chasseloup-Laubat (Prosper), Chauchard, Chauvin, 
Chazaud, de Chazelles, Choque, Clary, du Coëtlosquet, 
de Coislin, Collas, Collas de la Motte, de Combarel de 
Leyval , Combes, Coquerel, de Corcelle, Cordier (Calva

dos), Corne, du Couëdic, Creton, de Crouseilhes, Cunin-
Gridaine, Curial, de Cuverville. 

Dabeaux, Daguilhon, Dalbis du Salze, Dambray, de 
Dampierre, Dariste, Daru, David (Ferdinand), Débès, (Fer
dinand), Debrotonne, Defontaine, Defontenay, Defourment, 
Delajus, Delavau, Delessert, Demante, Demarest, Demes
may, Denis, Denjoy, Dépasse, Descat, Desèze, Desjobert, 
Desmaroux, Desmars, Desmousseaux de Givré, de la Devan
saye, Dieuleveult, de Dompierre-d 'Hornoy, Douay, Doues
nel, Druet-Desvaux, Dubignon, Dubois (Amable), Dufaure, 
Dufougerais, Dufour, Dufournel, Dumas, Duparc, Dupetit-
Thouars (l'amiral), Dupont-Delporte, Dupré, Duvergier de 
Hauranne. 

Eschassériaux, de l'Espinasse, Estancelin, Etcheverry, 
Evain. 

Fabvier (le général), Failly, Farran, Favre (Ferdinand), 
Favreau, Faucher (Léon), de Faultrier, Faure (Haute-Alpes), 
Febvrel, Ferré des Ferris, de Flavigny, Foblant, Fornier de 
Saint-Lary, Fouquier d'Hérouel, Fournier, Fourtanier, Fran
coville, Fréchon, Fresneau. 

Gain, Garnon, Gasc, Gaslonde, Gasselin (de Fresnay), 
Gavini, Gérard (Léon) [Loir-et-Cher], Gérard (Meurthe). 
Gérard (Oise), Gennonière, Gicqueau, de Girard (Gustave), 
de Girardin (Ernest), Giraud (Augustin), Girot-Pouzol, Go
délle, Gouin, de Goulard, de Goulhot de Saint-Germain, 
Le Gorrec, de Grammont (le général), de La Grange (Gi
ronde), de Grandville, de Grasset, Grelier du Fougeroux, de 
Greslan, Grillon, Grimault, Gros, de Grouchy (le général), 
Guillier de la Tousche. 

Hébert, de Heeckercn, d'Hérambault, Hernoux d'Hespel, 
d'Houdetot, Houël, Hovyn de Tranchère, Hubert-Delisle, 
Huguenin, Huot, Husson (le général). 

Janvier, Journu, Jouy, Junyen. 
De Kéranflech, de Kératry, de Kéridec, de Kermarec, 

Kolb-Bernard. 
De Laborde Labordère, Lacave, Lacaze, Lacrosse de La

devèze, Ladoucette, Lafayette (Oscar, de Lafosse, de La
grange (Gers), de Lagrené, Laimé, Lainé (l'amiral), de La
moricière (le générai), Langlais, Larabit, de Larcy, de 
Lariboisière, Larrabure, de Lasteyrie (Jules), Laureau, 
Laurenceau, Lauriston (le général), de Laussat, Lebeuf 
(Louis), Lebreton (le général), Le Comte (Eugène) [Yonne], 
Leconte (Louis) [Côtes-du-Nord], Le Crom, Lefavrais, Le
febvre-Duruflé, Le Flo (le général), Lefranc (Victor), Le
grand, Legros-Devot, Lélut, Lemaire, Lemarois, Lemercier, 
Léo de Laborde, Lemulier, Lepeletier d'Aunay, Lepic, 
Lequien, Leroux (Emile), Leroy-Beaulieu, de Lescours, de 
Lespérut, Levavasseur, Levet, Lherbette, de Limairac, Lopès-
Dubec, Louvet, Loyer, de Luppé. 

Madesclaire, Maissiat, Malbois, Manescau, Manuel, Mâ
reau (Théodore), Maréchal, Marrast (François), Martel, Mar
tin de Villers, Mathieu de la Redorte, Maure, Mazé-Lau
nay, Mége, de Melun (Ille-et-Vilaine), de Melun (Nord), 
Michaut (Meurlhe), Migeon, Mimerel, Mispoulet, Molé, 
Monet, Monnier (Morbihan), de Montalembert, de Monte
bello (Nap.), Montholon ( l e général), de Montigny, Mo
reau (Seine), Morel-Cornet, de Mornay, de Morny, de 
Mortemart, de la Moskowa, de Mouchy , Moulin, de 
Moustier, Murat (Lucien), Murat-Sistrières. 

Nadaud (Martin), de Nagle, de Neuville, Ney (Edgar) 
Noblet, Normant des Salles. 

D'Olivier, d'Ornano (le général), Oudinot de Reggio (le 
général). 

Paillet, de Panat, de Parieu, Pascal (Frédéric), Paulin 
Gillon, Paulmier, Payer, Pécoul, Pelet (le général), de 
Persigny, Pervinquière, Pidoux, de Pioger, de Plancy 
(Aube), Plichon, Pongérard, Porion, Postel, Pougeard, 
Poujoulat, Proa, Prudhomme. 

De Querhoënt. 
Radoult de Lafosse (le général), de Rancé, Randoing, 

Rateau, Raudot, Raulin, de Ravinel, Regnaud de Saint-
Jean-d'Angély (le général), Remilly, de Rémusat, Renouard, 
Resal, Reybaud (Louis), de Riancey (Henri), Riche, Rioust 
de Largentaye, de la Rochejaquelein, de la Rochette, Rodat, 
Rogé (le général), de Roquefeuil, de Roquette, des Rotours 
de Chaulieu, Rouët, Rouget-Lafosse, Rouher, Rouillé 
(Emile), Roux-Carbonnel, Rullière (le général). 

Sainte-Reuve, de Sa in t -Georges , de Saint-Germain 
(Hervé), de Salis, Salmon (Meuse), Sauvaire-Barthélemy, 
de Seré (Henri), de Sesmaisons, Sevaistre, Seydoux, Si
méon, Simonot, Sonis , Soubies, Soullié, Soult de Dalma
tie, de Staplande, Suchet d'Albufera, de Surville, Sym
phor Vaudoré. 

De Talhouet, Talon, Tartas (le général), Taschereau, Ter
naux (Mortimer), Thiers, Thieullen, Thomine-Desmasures, 
Thuriot de la Rosière, de Tinguy, Tirlet, Tixier, Toupet 
des Vignes, Toupot de Béveaux, de la Tourette, de Tracy, 
Tripier de Lozé, Tron, Turpin. 

Valette, de Vandeul, Vast-Vimeux (le général), de Va
timesnil, de Vatry, Vaudrey, de Vaujuas, Vavin, de Ven
deuvre, Vernhette (Amédée) [Hérault], Vernhette (Maurice) 
[Aveyron] , Viard, Vieillard. 

Wartel-Deretz, Wolowski. 

CONTRE. 

Anglade, Antony Thouret, Arnaud (Ariége), Arnaud (Var), 
Aubry (Nord), Auguste Mie. 

Bac (Théodore), Bajard, Bancel, Bandsept, Bard (Antoine), 
Barrault (Emile) , Baudin, Baune, Belin, Benier, Benoît 
(Rhône), Bertholon, Bochard, Bonaparte (Napoléon), Bona
parte (Pierre), Bourzat, Bouvet (Aristide), Bouzique, Brey
mand , Brives, Bruckner, Bruys (Amédée), Burgard. 

Carbonau, Carnot, Cassal, Ceyras, Chaix, Chanay, Charras
sin, Chauffour (Victor), Chavassieu, Chavoix, Cholat, Chove
lon, Clavier, Colfavru, Combier , Crémieux, Crestin (Léon), 
Curnier. 

Delavallade, Delbetz, Delbrel, Detours, Doutre, Duché, 
Ducoux, Dufraisse, Dulac, Dupont (de Bussac), Duprat 
(Pascal) , Durand-Savoyat, Durieu ( P a u l i n ) , Dussoubs 
(Gaston). 

Emile Péan, Ennery, Esquiros, d'Etchégoyen, Eugène 
Sue. 
Farconet, Favand, Favre (Jules), Faure (Rhône), Fawtier, 

Fayolle (Creuse), de Flotte, Fond, Forel, Francisque Bou
vet, Frichon (ainé). 

Gambon, Gastier, Gavarret, Gérard (Bas-Rhin), Gilland, 
Gindriez, Gleizal, Guilgot, Guisard, Guiter. 

Hennequin, Hochstuhl. 
Jehl, Joigneaux, Jollivet, Joly, Jouannet, Juéry, Jusse

raud. 
Kestner. 
Laboulaye, Lahrousse, Laclaudure, Lafon, Lagrange 

(Charles), Laidet (le général), Lamennais, Lasteyras, La
trade, Laurent (Ardèche), Lefranc (Pierre), Leroux (Jules), 
Loiset. 

Madet (Charles), Madier-Montjau (aîné), Maigne, Martin 
(Alexandre), Mathé (Félix), Mathieu, Michel (de Bourges), 
Michot-Boutet, Millotte, M i o t , Monnier (Haute-Loire), 
Montagut, Moreau (Creuse , Muhlenbeck. 

Noël Parfait. 
Pelletier, Pénières, Perrinon, Pons-Tande, Pradié. 
Quinet (Edgar). 
Racouchot, Rantian, Raspail (Rhône), Renaud, Repellin, 

Rey (Drôme), Rey (le général), Reymond, Rochut, Rollinat, 

M. Chégaray a déposé une pétition par laquelle MM. Le
marié, Chevauché, Leveau, Missert et Boulay, commissaires-
priseurs à diverses résidences, réclament pour leur compa
gnie le droit exclusif de procéder aux ventes publiques des 
récoltes et fruits pendant par racines. 

M. Aubergé a déposé une pétition signée par quarante 
propriétaires, et cultivateurs dont les propriétés et les ex
ploitations bordent la forêt de Villefermoy, département de 
Seine-et-Marne. 

Ces pétitionnaires se plaignent d'avoir leurs propriétés 
ravagées et leur récoltes détruites depuis plusieurs années 
par des bandes de sangliers et par une infinité d'autres 
animaux nuisibles à l'agriculture; ils implorent respectueu
sement la haute et bienveillance protection de l'Assemblée, 
dans l'espoir qu'il sera promptement apporté un remède à 
l'inefficacité des mesures que la législation met à leur dispo
sition, pour éviter leur ruine dans la position critique dans 
laquelle ils se trouvent placés et qu'il ne dépend pas d'eux 
de changer. 

M. de Montalembert a déposé une pétition des com
missaires-priseurs de Besançon, demandant le rejet de la 
proposition de M. Sainte-Beuve relative à la vente des 
fruits et récoltes, ou du moins la modification de cette pro
position. 

Ordre du jour des convocations du mercredi 15 janvier. 

Commission des monts-de-piété, à onze heures très-pré

cises. (Galerie C, n° 8.) 

Les directeurs de l'assistance publique et du mont-de-piété 

seront entendus. 

Commission pour l'organisation de la garde nationale, à 

midi précis. (Local de la commission de comptabilité.) 

Quinzième commission des intérêts locaux, une demi-
heure avant la séance ou les bureaux. (Galerie E, n° 21.) 

Lecture du rapport sur l'emprunt de la ville de Saintes. 

Commission de la contrainte par corps, à une heure moin 

un quart. (Galerie E, n° 19.) 

Commission des concordats par abandon, à midi précis. 

(Galerie C, n° 9.) 

Le président de l'Assemblée nationale a reçu les pétitions 
des sieurs Deuruet, à Lyon; Perçon, à Béziers; Berger, à 
Proune; Lelon, à Sens (Yonne). 


